
HÔTEL DE VILLE 

1425, Route 340,

Saint-Télesphore QC  J0P 1Y0 

Téléphone   (450) 269-2999

Télécopieur (450) 269-2257

st-telesphore@xittel.ca

Lors de panne d’électricité, vous pouvez joindre la

Municipalité aux numéros

450-269-3247 ou 450-269-2257
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Le bureau municipal sera fermé à compter de midi le
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Facebook.com/saint-telesphore

ou sur notre site Web au

www.saint-telesphore.com

Le montjoie
Le petit journal de notre municipalité

DÉCEMBRE 2018

MUNICIPALITÉ DE  SAINT-TÉLESPHORE

mailto:st-telesphore@xittel.ca
http://www.saint-telesphore.com/
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2 MOT DU MAIRE

En cette fin d’année, je désire en mon nom et celui de la municipalité, remercier tous les bénévoles qui ont

œuvré à garder notre municipalité active et unie durant toute l’année.

J’espère que 2019 sera toujours aussi vivante pour notre municipalité.

En terminant, je désire vous offrir mes meilleurs vœux de Joyeux Noël et Bonne Année.

Yvon Bériault, maire

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

La séance extraordinaire pour l’adoption du budget 2019

se tiendra le 18 décembre 2018 à 19h30.

La prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra le 15

janvier 2019 à 19h30.

Les séances du conseil se tiennent à la salle du Centre

communautaire. Tous les citoyens sont les bienvenus.

Après la séance, vous êtes invités à échanger avec les

membres du conseil.

Les procès-verbaux des séances municipales peuvent

être consultés sur le site Internet de la Municipalité au

www.saint-telesphore.com.

HORAIRE DES SÉANCES 

ORDINAIRES

DU CONSEIL MUNICIPAL

POUR L’ANNÉE 2019

15 janvier 9 juillet

12 février 13 août

12 mars 10 septembre

9 avril 8 octobre

14 mai 12 novembre

11 juin 10 décembre

AFFAIRES MUNICIPALES

Faits saillants de la séance ordinaire du conseil

municipal du 11 décembre 2018

Fermeture de la bibliothèque municipale de Saint-

Télesphore.

C’est avec regret que le conseil municipal a procédé par

résolution à la fermeture de la bibliothèque municipale de

Saint-Télesphore

La Municipalité est disposée à donner des livres

gratuitement aux résidents, peu importe qu’ils soient

inscrits ou non à la bibliothèque.

Vous pouvez consulter la liste des livres sur le site

Internet de la Municipalité au www.saint-telesphore.com/

bibliotheque/

Pour toute personne intéressée, contactez la municipalité

au 450-269-2999.

Une motion de remerciements a été

donnée par le conseiller Jean-Marie

Lavoie, responsable de la bibliothèque, à

tous les bénévoles qui ont œuvré à la

bibliothèque municipale pour leur

implication et leur dévouement durant

toutes ces années.
** FERMÉ **

http://www.saint-telesphore.com/
http://www.saint-telesphore.com/bibliotheque/
http://www.saint-telesphore.com/bibliotheque/
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CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE SOULANGES  

Le CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE SOULANGES offre encore une fois

cette année, plus de 300 paniers de Noël aux familles démunies.

Voici les différentes façons de contribuer à cet événement annuel :

- En apportant vos denrées non périssables au CAB Soulanges

ou au Centre communautaire de la municipalité.

- En offrant de votre précieux temps en tant que bénévole.

- En parrainant une famille de la région.

Pour plus de renseignements, composez le 450-265-3134.

L’équipe du CAB vous remercie de votre aide et nous vous souhaitons

un merveilleux temps des fêtes rempli d’amour et d’entraide.

Lors du dîner annuel de la municipalité, le 16 décembre

prochain, et durant les heures normales de bureau, les

denrées non-périssables, dons par chèque ou autres sont

amassés et acheminés au Centre d’action Bénévole

Soulanges.

Cet organisme vient en aide aux plus démunis, en

préparant des « paniers de Noël » remplis d'aliments non-

périssables.

URGENCES
9-1-1 Feu, ambulance, police 

8-1-1 Info-Santé

5-1-1 Transport Québec pour les routes 340 et 325. Toute urgence ou plainte pour le déneigement.

3-1-1 Appels urgents nécessitant une intervention municipale en dehors des heures d’ouverture de l’hôtel

de ville, notamment les entraves de la route, les voies de circulation endommagées, le déneigement

et tout autre problème de nature urgente.

2-1-1 Informations sur les services communautaires
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4 L'INSTALLATION DU SAPIN

• Un sapin artificiel est plus sécuritaire, car il risque moins de prendre feu.

• Si vous préférez un arbre naturel, choisissez un arbre fraîchement coupé.

Les aiguilles doivent être vertes et ne pas se détacher facilement.

• Coupez de nouveau le tronc (en biseau) dès votre arrivée à la maison.

La nouvelle coupe aidera votre arbre à mieux absorber l’humidité.

• Placez le sapin dans un récipient d’eau bien rempli et arrosez-le tous les jours.

• Installez le sapin à plus d’un mètre de toute source de chaleur (plinthes, chaufferette, foyer, etc.) et 

placez-le loin des endroits passants et des sorties.

Saviez-vous qu'allumer les lumières dans un sapin trop sec risque de causer un incendie?

LES DÉCORATIONS LUMINEUSES

• Utilisez des lumières décoratives homologuées par un organisme reconnu comme CSA et ULC.

• Examinez vos décorations lumineuses avant de les installer. Jetez celles qui sont défectueuses, 

séchées ou fendillées.

• Débranchez-les avant de remplacer des ampoules. Assurez-vous que les ampoules de remplacement 

ont le même voltage que les anciennes.

• N’utilisez pas à l’extérieur des décorations conçues pour l’intérieur, et vice-versa.

• Tout article utilisé à l’extérieur doit être branché à une prise avec disjoncteur de fuite à la terre (au 

besoin, communiquez avec un maître électricien pour en faire installer une).

• Si vous placez des décorations extérieures près du sol, fixez les cordons de rallonge autour de piquets 

de bois pour les tenir loin de la neige et de l’eau.

Attention de ne pas surcharger le circuit électrique. Éteignez les décorations lumineuses dès que vous

quittez la maison ou allez au lit ! L’utilisation d’une minuterie est conseillée.

LES PLINTHES DE CHAUFFAGE

• Éloignez les rideaux, les meubles et décorations de Noël des plinthes électriques d’au moins dix

centimètres.

• Assurez-vous que l’intérieur des plinthes est vide de tout objet, comme du papier journal, et éloignez

tout ce qui pourrait s’y retrouver accidentellement.

• N’appliquez pas de peinture sur une plinthe et son cordon. Les plinthes électriques sont recouvertes

d’une peinture qui est cuite et dont on sait qu’elle ne s’enflammera pas. La peinture qu’on y

appliquerait pourrait fissurer et prendre feu.

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec le directeur du

Service de sécurité incendie, Marc-André Dubé au 450-802-2468.
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STATIONNEMENT L’HIVER

Le règlement sur le stationnement stipule que « Nul ne peut

stationner ou immobiliser un véhicule routier sur la voie

publique entre minuit et 7h, du 15 novembre au 1er avril,

inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité. »

DÉNEIGEMENT

Par les citoyens

Extrait  du RMH 450 – Règlement sur les nuisances

Article 14 “Neige”

« Constitue une nuisance et est prohibé le fait de jeter ou déposer sur les voies

publiques … de la neige ou de la glace provenant d’un endroit privé. »

Par conséquent, il est interdit de souffler sa neige dans la rue ou sur le trottoir ou de

traverser le chemin pour la souffler de l’autre côté de la rue.

Par la municipalité

L’article 69 de la Loi sur les compétences municipales prévoit que toute municipalité locale

peut projeter la neige qui recouvre une voie publique sur les terrains privés contigus. Au

sens de cette Loi, une voie publique inclut les trottoirs.

Plaintes pour le déneigement sur les routes municipales

Pour toute plainte ou demande d’intervention, communiquez directement avec l’hôtel de ville

au 450-269-2999 ou par courriel au st-telesphore@xittel.ca. Vous êtes invités à joindre une

photo à votre courriel. Un suivi sera immédiatement acheminé aux bons responsables, selon

leur juridiction ou leur mandat.

Déneigement des routes

Les routes 340 et 325 sont sous la juridiction de Transports Québec et ne sont donc pas

déneigées par l’entrepreneur de la Municipalité.

Composez le 5-1-1 pour toute plainte ou urgence sur ces routes.

Pour permettre un déneigement efficace,

placez les bacs de manière à ce qu’ils

n’encombrent pas le bord de la rue, les

trottoirs et la chaussée.

Vous devez placer vos bacs sur votre

propriété privée et non sur la voie publique,

ni sur le trottoir et ce, à un maximum d’un

mètre de la bordure de la rue.
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CALENDRIER 2019

COLLECTES DES DÉCHETS DOMESTIQUES

Mois Semaine 1 Semaine 2 Semaine 3 Semaine 4 Semaine 5

Janvier 8 22

Février 5 19

Mars 5 19

Avril 2 16 30

Mai 14 28

Juin 11 25

Juillet 9 23

Août 6 20

Septembre 3 17

Octobre 1 15 29

Novembre 12 26

Décembre 10 24

Semaine sans collecte Collecte des encombrants/

objets volumineux incluant

la collecte régulière.

CALENDRIER À CONSERVER

HORAIRES DES COLLECTES 2019

Matières recyclables Tous les lundis.

Collecte de cartons

Une collecte spéciale de carton est prévue le 7 janvier 2019.

Démontez et empilez vos boîtes ensemble

et déposez-les à côté de votre bac roulant.

Matières organiques Tous les lundis.

Collecte des déchets domestiques

En 2019, la collecte des déchets domestiques se fera une fois

toutes les deux semaines durant toute l’année.

À compter de janvier 2019, la collecte passera du lundi au mardi.

Collecte des encombrants et / ou objets volumineux

En 2019, la collecte des objets volumineux sera effectuée une fois par mois,

en même temps que les premières collectes du mois des déchets domestiques.
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3 trucs pour utiliser son bac en hiver : YOUTUBE : 

https://www.youtube.com/watch?v=RLJNIjwvjjk

https://www.youtube.com/watch?v=RLJNIjwvjjk
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COURS DE ZUMBA 

PARENTS-EFANTS

La session d’hiver du Zumba est de retour!

Quand : du jeudi 24 janvier 2019

au jeudi 28 mars

(relâche 31 janvier et 7 mars)

Heure : de 18h00 à 18h45

Où : au Centre communautaire

Coût : 30$ / session et 4$ / à la carte

Inscriptions :

• Par téléphone à Nathalie Rozon

au 514-943-9914
• Par courriel au lubmultisportsvdp@gmail.com
• Sur place le premier soir en payant en

argent comptant ou par chèque à l’ordre du

Club multisports Val-des-Prés.

COURS DE CROCHET

Pour qui : débutants de tous âges

Quand : 30 janvier 2019, 13 et 27 février 2019

Coût : 5$ pour 3 cours

Où : Centre communautaire de Saint-

Télesphore

Les détails à suivre en janvier.

Pour inscription ou information,

veuillez communiquer avec la municipalité

au 450-269-2999 poste 3162. On vous attend!

Le souper spaghetti annuel au profit de l’école

primaire Soulanges aura lieu le jeudi 20 décembre

2018 au Centre communautaire de Saint-

Télesphore.

Le souper sera servi de 17h00 à 18h30 suivi d’une

pièce de théâtre.

Prix de présence, prix de tirage, tirage moitié-moitié

et plus encore !

Le coût des billets : 13,00 $ par adulte 

7,00 $ par enfant (6-13 ans)

Les billets sont disponibles à la porte

ou à l’avance en communiquant avec

Rosemary au 450-526-0508.

Où se 
cachent 

les lutins?

Il y en a 
combien?

Réponse p. 11

L’hiver est bel et bien arrivé. En ce temps plus froid,

nous sortons nos chaudrons pour préparer de bons

mets réconfortants.

Nous vous invitons le 13 janvier 2019 à 13h00

pour un atelier culinaire familial s'adressant aux

touts petits comme aux plus grands. Une belle

occasion de partager un moment en famille.

Recette - Galettes d’avoine à l’ancienne

Apportez un plat pour rapporter vos biscuits.

Veuillez nous indiquer si vous présentez une

allergie alimentaire.

Pour l’occasion, confirmer le tout, soit via notre

page Facebook/OTJ St-Télesphore ou appeler à

l’hôtel de ville au 450-269-2999 poste 3162.

mailto:clubmultisportsvdp@gmail.com
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Si la température le permet, la patinoire extérieure sera

disponible du 15 décembre 2018 au 15 mars 2019.

SAMEDI ET DIMANCHE  10h00 À 14h00 PATIN

14h00 À 18h00 HOCKEY

18h00 À 20h00 PATIN 

20h00 À 22h00 HOCKEY 

LUNDI AU VENDREDI     10h00 À 19h30 PATIN

19h30 À 22h00 HOCKEY 

Suite à une entente avec la Municipalité

de Saint-Polycarpe, les résidents de

Saint-Télesphore ont un accès gratuit

au patin libre et au hockey libre au

Centre sportif Soulanges pour la saison

2018-2019. Pour connaître l’horaire,

consulter la page Facebook du Centre

sportif Soulanges.

PATIN LIBRE ET HOCKEY LIBRE -

ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ 

DE SAINT-POLYCARPE

HORAIRE DE LA PATINOIRE 

DE SAINT-TÉLESPHORE

La Municipalité est fière d’annoncer son partenariat avec la Municipalité de Saint-Zotique pour l’utilisation

de sa bibliothèque. L’accès à la bibliothèque de Saint-Zotique est gratuit pour le reste de l’année 2018

pour les résidents de Saint-Télesphore. Les deux municipalités travaillent main dans la main pour

continuer dans cette voie pour les prochaines années.

Pour connaître l’horaire et toutes les activités,

accéder au site de la bibliothèque

http://www.st-zotique.com/bibliotheque/

ou sur sa page Facebook.

BIBLIOTHÈQUE - PARTENARIAT AVEC LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZOTIQUE

SOCIÉTÉ D’HISTOIRE ET DE GÉNÉALOGIE NOUVELLE-LONGUEUIL

(SHGNL) Fondée le 22 avril 2004

Jeudi le 31 janvier 2019 à 19h00, il y aura conférence avec M. Jean-Luc Brazeau sur

le développement du village de Saint-Télesphore et Dalhousie à la salle

communautaire de Saint-Télesphore, 1425 Route 340.

Bienvenue à tous et toutes ! L’entrée est gratuite.

Décembre

Di. Lu. Ma. Me. Je. Ve. Sa.

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23 24 25 26 27 28 29

30 31

Salaberry-de-Valleyfield

Heures de service : 19:00 - 03:00

1 866 Desjardins ou (450) 371-4848

Dates en opération

Un énorme merci à tous les bénévoles de la

Municipalité, à l’OTJ, Âge d’or, pompiers,

église, école, repas partagés, bocce,

croquet, pétanque et dîner de Noël, pour

toutes les heures de dévouement afin que la

Municipalité soit remplie de moments

inoubliables.

https://www.facebook.com/Centre-sportif-Soulanges-257826487674376/?fref=ts
http://www.st-zotique.com/bibliotheque/
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0 ÉGLISE SAINT-TÉLESPHORE

En cette fin d’année 2018, nous désirons remercier de

tout cœur toutes les personnes qui de près ou de loin ont

contribué par dons ou par dévouement au mieux-être de

notre église patrimoniale et de notre communauté.

Plusieurs réalisations ont été rendues possibles grâce à

tous ces gens généreux. Vous vous reconnaissez, nous

en sommes certains.

Merci aussi aux organismes qui n’hésitent pas à nous

supporter, à nous aider à conserver notre vitalité et

viabilité.

Enfin, vous êtes toutes et tous invités à notre belle

messe de Noël des jeunes et de leurs familles le lundi

24 décembre prochain à 17h.

Paul McDonald

HORAIRE DES MESSES DE NOËL

ET DU JOUR DE L’AN
à l’église de Saint-Télesphore

Veille de noël le 24 décembre : 

• 17h avec Père Joachim

Messe du dimanche  30 décembre :

• 9h30 avec Père Joachim

Messe du jour de l’an 

Le 1er janvier 2019

• 9h30 avec Père Mario

M. Paul McDonald a amassé 2 500 $

au profit de l’église St-Télesphore en

participant à l’émission ‘’Silence on

joue’’. Pour ceux et celles qui ont

raté les émissions, le tout sera en re-

diffusion du 24 au 28 décembre à

17h30 à Radio Canada.

REPAS PARTAGÉS

Les repas partagés sont des lieux d’échanges et de

rencontres. Ils ont lieu tous les 2e mercredis du mois

au Centre communautaire de Saint-Télesphore.

Certains repas sont suivis d’activités diverses.

Bienvenue à tous !

Prochaine rencontre

le 13 février 2019 à midi.

Pour information :

Claire Sauvé au

450-269-2261.
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Le Centre communautaire des aînés de Soulanges est un organisme qui offre divers services aux aînés

de la région. Notre mission est d’améliorer leur qualité de vie en contribuant à leur sécurité et en favorisant

leur maintien à domicile.

• Popote roulante

• Vente de mets surgelés

• Journée d’activités pour 50 ans et plus

• Les exercices : Vie active !

• Programme « Musclez vos méninges »

Campagne financement de Noël

Encore cette année, nous vendrons à toute la population nos tourtières, pâtés au poulet, ragoût de

boulettes et tartes au sucre pour la période des fêtes. Vous pourrez passer vos commandes par téléphone

jusqu’au vendredi 21 décembre 2018 au 450-265-3548 ou le 1-888-510-3548

Le Centre est situé 

au 12, rue Curé-Cholet, à St-Polycarpe.

POUR INFORMATIONS OU POUR S’INSCRIRE

Tél : 450.265.3548 ou 1.855.510.3548

mdasoulanges@outlook.com

Au service des chercheurs d'emploi

de 40 ans ou plus

Ayant pignon sur rue à Vaudreuil depuis 2000,

Vision-Travail offre des services d'aide à l'emploi

gratuit pour les gens de 40 ans ou plus, de la

grande MRC de Vaudreuil-Soulanges.

Ce programme, financé par Emploi-Québec, vise à

donner un coup de pouce aux chercheurs afin de

les aider à réintégrer le marché du travail dans un

poste correspondant à leurs attentes.

Bilan professionnel, rédaction de CV, lettres de

présentation, identification d'employeurs potentiels,

exploration du marché caché, préparation à

l'entrevue d'emploi et acquisition de nombreux

trucs efficaces font partie, pour ne nommer que

ceux-là, de sujets abordés lors de la démarche

proposée.

Il est possible de bénéficier d’une courte

consultation gratuite sur l’efficacité de votre CV,

tous les vendredis, de 9h à 12h (sur rendez-vous).

Téléphonez au 450-455-5150

ou www.visiontravail.ca pour plus d’informations.

Cours d’amélioration du français 

GRATUITS

débutent la semaine du 14 janvier 2019

•Amélioration du français

•Français langue seconde

•Initiation à l’informatique et Internet

Les cours sont personnalisés à vos besoins. 

Réserver votre place le plus tôt possible

Par téléphone : 450 763-1331 ou sans frais 

1 877 606-1331

ou 

Inscrivez-vous directement sur notre site 

Internet au www.lamagiedesmots.com

13A, rue Principale Coteau-du-Lac

Courriel : comdelamagie@outlook.com

www.facebook.com/lamagiedesmots

www.twitter.com/lamagiedesmots

Réponse : il y 30 lutins

http://www.visiontravail.ca/
http://www.lamagiedesmots.com/
mailto:comdelamagie@outlook.com
http://www.facebook.com/lamagiedesmots
http://www.twitter.com/lamagiedesmots
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Séance du conseil 

15 janvier 2019 19h30


